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Lignes directrices du programme
Introduction
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Introduction
Le ministère du Développement économique et de la Croissance (le « ministère ») lance un appel de propositions en vue de trouver un administrateur de programme pour l’administration d’un Fonds pour la préparation des entreprises sociales à l’approvisionnement et à l’investissement (« Fonds pour la préparation à l’approvisionnement et à l’investissement » ou « FPAI ») conformément aux présentes lignes directrices du programme. L’objectif du FPAI est d’aider les entreprises sociales (au sens défini dans la section Principaux termes ci-dessous) à évaluer leur préparation à l’approvisionnement et à l’investissement et à accéder aux services et aux soutiens de renforcement des capacités nécessaires pour soumissionner dans le cadre d’occasions d’approvisionnement et d’investissement.
Le gouvernement de l’Ontario accorde jusqu’à 6 millions de dollars sur trois ans pour le lancement et la mise en œuvre du FPAI. Un minimum de 4,5 millions de dollars de ce financement devrait être alloué aux subventions visant à aider les entreprises sociales à devenir prêtes à l’approvisionnement et à l’investissement. Un maximum de 1,5 million de dollars devrait être disponible pour financer les coûts d’administration du programme. 
Le FPAI est une initiative clé de la Stratégie de l’Ontario pour l’entrepreneuriat social 2016-2021 qui vise à accélérer la croissance du secteur de l’entrepreneuriat social grâce à des engagements importants dans trois domaines : 1) doter les entreprises sociales de solides bases en affaires; 2) aider les entreprises sociales à accéder aux marchés et aux capitaux; 3) démontrer la valeur des entreprises sociales et de la finance sociale (au sens défini dans la section Principaux termes ci-dessous).
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Objectifs du programme
En améliorant la préparation à l’approvisionnement et à l’investissement des entreprises sociales établies en Ontario, le FPAI vise les objectifs suivants :
•         augmenter le nombre d’entreprises sociales en concurrence pour des occasions d’approvisionnement et d’investissement;
•         augmenter le nombre d’occasions d’approvisionnement et d’investissement dont les entreprises sociales se prévalent;
•         faciliter les relations productives entre les entreprises sociales et les fournisseurs de services (au sens défini dans la section Principaux termes ci-dessous);
•         faire valoir aux acheteurs et aux investisseurs la valeur de faire affaire avec des entreprises sociales;
•         établir et créer des marchés durables pour les entreprises sociales;
•         améliorer l’accès aux capitaux des entreprises sociales;
•         augmenter le nombre d’entreprises sociales financièrement viables en Ontario.
Principaux termes
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Principaux termes
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Entreprises sociales
Les entreprises sociales sont des organismes qui ont recours à des stratégies commerciales en vue d’accomplir une mission sociale ou environnementale. Tout en générant des revenus par la vente de biens et de services, les entreprises sociales cherchent à engendrer une incidence positive et mesurent les résultats obtenus. Plus les affaires d’une entreprise sociale croissent, plus l’incidence sociale devrait augmenter.
Il peut s’agir d’organismes sans but lucratif entrepreneuriaux, de coopératives à vocation sociale ou d’entreprises à but lucratif à mission sociale. Le ministère établit les principes fondamentaux suivants comme étant les caractéristiques des entreprises sociales :
•         L’entreprise tire une part importante de ses revenus de la vente de biens et de services.
•         L’organisme compte avoir une incidence sociale ou environnementale grâce à ses activités d’affaires. L’incidence est volontaire et ne constitue pas seulement un sous-produit des activités commerciales.
•         L’organisme mesure son incidence sociale ou environnementale et produit des rapports sur celle-ci.
•         L’organisme utilise un modèle opérationnel mixte, l’incidence sociale en constituant un élément déterminant. L’incidence sociale ou environnementale de l’entreprise sociale progresse au même rythme que sa croissance commerciale.
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Demandeur
Organisme qui présente une demande au ministère pour devenir l’administrateur de programme du Fonds pour la préparation à l’approvisionnement et à l’investissement conformément aux présentes lignes directrices du programme.
Administrateur de programme
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Administrateur de programme
L’administrateur de programme, si le processus d’appel de propositions permet d’en sélectionner un, sera responsable de l’administration et de la mise en œuvre du FPAI. Il incombera à l’administrateur de programme de remplir toutes les exigences de l’entente de paiement de transfert et de signer celle-ci, ce qui inclut, sans toutefois s’y limiter : la réception et la gestion des fonds, la coordination des activités du programme ainsi que de tout partenaire et fournisseur de services auquel il a fait appel et la communication avec le ministère concernant la situation du programme. 
Comité de sélection
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Comité de sélection
Le comité de sélection sera composé d’experts, d’intervenants et d’autres membres de l’entrepreneuriat social, de la finance sociale, de l’investissement et de l’approvisionnement, selon les directives de l’administrateur de programme. Le comité sera convoqué par l’administrateur de programme et se réunira régulièrement afin d’examiner les demandes de subventions de renforcement des capacités et de subventions catalysatrices et de fournir des recommandations de financement. L’administrateur du programme ne peut pas utiliser les fonds du ministère en vue de rémunérer les membres du comité de sélection pour leurs services. Les membres du comité de sélection ne peuvent participer que de façon volontaire, sans frais.
Partenaire(s) d'évalutation
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Partenaire(s) d'évalutation
Le ou les partenaires d’évaluation réaliseront les évaluations de la préparation à l’approvisionnement ou à l’investissement des entreprises sociales dont la demande de subvention d’évaluation a été approuvée. Le ou les partenaires d’évaluation seront déterminés par l’administrateur de programme selon les critères qu’il aura mis au point. Il peut s’agir d’une entreprise à but lucratif, d’un organisme sans but lucratif entrepreneurial ou d’une coopérative. L’administrateur de programme peut décider de déterminer un ou plusieurs partenaires d’évaluation. L’administrateur de programme peut ajouter ou retirer des partenaires d’évaluation pendant la durée de l’entente de paiement de transfert avec le ministère.
Fournisseur(s) de services
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Fournisseur(s) de services
Les fournisseurs de services proposant divers services, notamment la modélisation financière, la mesure de l’impact, la structuration de l’investissement, la préparation d’appels d’offres et de soumissions, les services juridiques, la mise au point de produits, l’analyse et la compréhension du marché, la gouvernance, le marketing, l’inscription de données financières, la planification opérationnelle et le soutien aux négociations, seront approuvés au préalable par l’administrateur de programme. Il peut s’agir d’organismes à but lucratif, d’organismes sans but lucratif entrepreneuriaux ou de coopératives. L’administrateur de programme peut ajouter ou retirer des fournisseurs de services de la liste approuvée préalablement pendant le cours des activités du FPAI.
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Finance Social
La finance sociale est une pratique d’investissement dans laquelle les investisseurs injectent des capitaux afin d’obtenir un rendement financier et d’atteindre des objectifs sociaux précis.
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Approvisionnement social
L’approvisionnement social est la mise à profit des dépenses d’approvisionnement existantes pour créer une valeur sociale.
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Responsabilisation
Si le ministère choisit un demandeur pour agir en tant qu’administrateur de programme par l’intermédiaire de ce processus d’appel de propositions, le demandeur retenu recevra un financement de programme en vertu d’une entente de paiement de transfert avec le ministère. Le demandeur retenu devra conclure une entente de paiement de transfert dont la forme et le contenu sont acceptables au ministère et remplir ses obligations en vertu de cette entente (notamment maintenir toute la couverture d’assurance en vertu de l’entente) afin de recevoir tout financement.
Il incombera à l’administrateur de programme de gérer et de réaliser l’élaboration et la prestation du programme, y compris la gestion des ressources et la satisfaction des obligations de rendement et financières établies par le ministère dans l’entente de paiement de transfert. L’entente de paiement de transfert avec le ministère énoncera les conditions régissant le versement de la subvention à l’administrateur de programme et inclura ce qui suit, sans toutefois s’y limiter :
•         un budget de programme;
•         les exigences en matière de gestion du programme, y compris un plan de programme complet et des jalons;
•         les obligations en matière de production de rapports;
•         le mode et le calendrier des paiements;
•         les droits de résiliation du contrat, y compris les mesures correctives à prendre en cas de défaut de l’administrateur de programme;
•         d’autres dispositions relatives au rendement et à la responsabilisation cernées par le ministère et convenues avec le demandeur retenu.
Les tâches suivantes incomberont à l’administrateur de programme :
•         rendre des comptes au ministère quant à l’ensemble des fonds qu’il lui a octroyés et à l’exécution de tous les aspects du programme en vertu de l’entente de paiement de transfert;
•         administrer le plan de programme de façon à respecter les exigences en matière de responsabilité financière et de production de rapports et les exigences du programme, comme l’indique l’entente de paiement de transfert;
•         établir et gérer des relations avec tout fournisseur de services indépendant;
•         être responsable de la mesure du rendement dans le cadre du programme, notamment assurer la qualité des données, établir des objectifs et regrouper les renseignements recueillis auprès des bénéficiaires de financement;
•         soumettre régulièrement des rapports comme l’exige l’entente de paiement de transfert, qui seront utilisés par le ministère pour évaluer le progrès de la mise en œuvre ainsi que la conformité du projet avec les directives et les exigences applicables en vertu de l’entente de paiement de transfert;
•         souscrire et maintenir en vigueur pour la durée de l’entente de paiement de transfert toute assurance nécessaire pour le programme, y compris une assurance responsabilité civile commerciale d’au moins deux millions de dollars (2 000 000 $) par événement, à moins qu’une approbation ait été fournie préalablement par l’Ontario. Si le financement du programme proposé est approuvé, l’administrateur de programme sera tenu de remettre au ministère un exemplaire d’un certificat d’assurance prouvant qu’il détient la couverture d’assurance requise indiquée ci-dessus comme condition de financement;
•         accepter qu’on procède à une vérification indépendante du programme au besoin, notamment des revenus et des dépenses du programme;
•         remettre une copie de ses états financiers les plus récents (inclure les états financiers vérifiés, le cas échéant) et de ceux des partenaires du programme sur demande avant que l’entente de paiement de transfert soit définitivement conclue;
•         le ministère peut exiger que le demandeur sélectionné à titre d’administrateur de programme se soumette à un examen de diligence raisonnable aux frais du ministère, au besoin, avant que l’entente de paiement de transfert soit définitivement conclue. Le ministère se réserve le droit de ne pas conclure une entente de paiement de transfert avec le demandeur retenu s’il juge que les résultats de l’examen de diligence raisonnable ne sont pas satisfaisants.
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Aperçu du programme
Subventions
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Subventions
L’administrateur de programme, s’il est sélectionné pour conclure une entente de paiement de transfert avec le ministère et sous réserve des conditions des présentes lignes directrices du programme et de l’entente avec le ministère, gérera les fonds octroyés par le ministère en vue de fournir des subventions à des entreprises sociales admissibles, conformément aux volets de subventions ci-dessous (le « programme ») :
•         Subventions d’évaluation (jusqu’à 5 000 $) - Les entreprises sociales peuvent présenter une demande pour subir une évaluation de leur préparation à l’approvisionnement, de leur préparation à l’investissement ou des deux. L’évaluation comporterait une séance individuelle (en personne, par téléphone ou par cyberconférence) au cours de laquelle le partenaire d’évaluation (au sens défini dans la section Principaux termes ci-dessus) aidera l’entreprise sociale à déterminer ses lacunes sur le plan des capacités ainsi que des stratégies pour se préparer à l’approvisionnement ou à l’investissement.
•         L’administrateur de programme, selon des critères qu’il aura préalablement déterminés, évaluera les demandes des entreprises sociales.
•         Il incombera à l’administrateur de programme de déterminer les partenaires d’évaluation, de veiller à ce qu’ils utilisent les cadres d’évaluation établis au préalable qui sont d’un niveau de qualité et d’une profondeur uniformes et de jumeler les partenaires d’évaluation aux entreprises sociales dont la demande a été acceptée.
•         La seule dépense admissible dans le cadre de ce volet de subvention sera la rémunération du partenaire d’évaluation sous réserve du montant maximal de la subvention. L’administrateur de programme fournira à l’entreprise sociale sélectionnée une subvention d’évaluation au moyen des fonds approuvés afin de lui permettre de rémunérer le partenaire d’évaluation.
•         Subventions de renforcement des capacités (jusqu’à 50 000 $) - Les entreprises sociales qui ont obtenu une subvention d’évaluation peuvent demander une subvention pouvant atteindre 50 000 $ afin d’accéder à des services visant à régler les lacunes sur le plan des capacités qui ont été cernées lors de l’évaluation.
•         Seules les entreprises sociales qui ont obtenu une subvention d’évaluation seront admissibles à une subvention de renforcement des capacités.
•         Les entreprises sociales peuvent déterminer un fournisseur de services (p. ex., un cabinet de consultation, des services juridiques, des services d’évaluation, etc.) provenant d’une liste préalablement approuvée par l’administrateur de programme ou présenter à l’administrateur de programme un dossier d’analyse afin de faire approuver un fournisseur de services n’ayant pas été approuvé préalablement.
•         L’admissibilité des demandes des entreprises sociales sera évaluée et les demandes qui sont jugées admissibles seront évaluées par un comité de sélection composé d’experts de l’entrepreneuriat social, de la finance sociale, de l’investissement et de l’approvisionnement, choisis par l’administrateur de programme.
•         Les entreprises sociales seront évaluées en fonction des critères de sélection établis par l’administrateur de programme qui comprendront, à tout le moins, les éléments suivants : la feuille de route (y compris un seuil minimal de génération de revenus), le potentiel de croissance, la capacité d’énoncer clairement les besoins de l’entreprise et la façon dont la subvention servira à combler ces besoins, la volonté de couvrir une partie des coûts du fournisseur de services par les ressources internes et la viabilité du dossier d’analyse.
•         Les coûts admissibles comprennent les frais du fournisseur de services et les coûts internes afférents, dont les coûts engagés par l’entreprise sociale pour combler ses lacunes pouvant l’empêcher de soumissionner dans le cadre d’occasions d’approvisionnement. L’administrateur de programme déterminera ce qui constitue des coûts internes admissibles et établira un plafond proportionnel à la subvention quant au montant pouvant être utilisé pour les coûts internes.
•         Subventions catalysatrices (jusqu’à 100 000 $) - Les entreprises sociales qui ont cerné une occasion d’approvisionnement ou d’investissement viable peuvent présenter une demande en vue d’obtenir une subvention pouvant atteindre 100 000 $ afin d’avoir accès aux services dont elles ont besoin pour livrer concurrence relativement à l’occasion d’approvisionnement ou d’investissement cernée.
•         Les entreprises sociales peuvent présenter une demande de subvention catalysatrice en tout temps. Il n’est pas nécessaire d’avoir reçu une subvention d’évaluation pour demander une subvention catalysatrice.
•         La valeur de l’occasion d’approvisionnement ou d’investissement devra être beaucoup plus grande que celle de la subvention demandée. L’administrateur de programme déterminera le ratio précis.
•         Les entreprises sociales peuvent déterminer un fournisseur de services (p. ex., un cabinet de consultation, des services juridiques, des services d’évaluation, etc.) provenant d’une liste approuvée préalablement par l’administrateur de programme ou présenter à l’administrateur de programme un dossier d’analyse afin de faire approuver un fournisseur de services n’ayant pas été approuvé préalablement.
•         Les demandes des entreprises sociales seront évaluées et les demandes qui sont jugées admissibles seront évaluées par un comité de sélection composé d’experts de l’entrepreneuriat social, de la finance sociale, de l’investissement et de l’approvisionnement, choisis par l’administrateur de programme.
•         Les entreprises sociales seront évaluées en fonction des critères de sélection qui comprendront, à tout le moins, les éléments suivants : la feuille de route (y compris un seuil minimal de génération de revenus), le potentiel de croissance, la capacité d’énoncer clairement les besoins de l’entreprise et la façon dont la subvention servira à combler ces besoins, la volonté de couvrir une partie des coûts du fournisseur de services par les ressources internes et la viabilité du dossier d’analyse.
•         Les coûts admissibles comprennent les frais du fournisseur de services et les coûts internes afférents. L’administrateur de programme établira un plafond proportionnel à la subvention quant au montant pouvant être utilisé pour les coûts internes.
•         L’administrateur de programme ne doit pas imposer de frais aux entreprises sociales comme condition pour demander ou recevoir une subvention au titre du programme.
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Détermination des occasion
En plus de l'allocation des subventions, l’administrateur de programme devra s’occuper de ce qui suit :
•         Déterminer les occasions d’approvisionnement et d’investissement et les communiquer aux entreprises sociales. L’administrateur de programme ne négociera pas d’investissements ni de contrats, mais il veillera à comprendre la situation entourant les occasions, à partager l’information et à créer des possibilités de réseautage entre les acheteurs, les investisseurs et les entreprises sociales.
•         Établir et mettre en œuvre les mécanismes appropriés pour cerner et communiquer ces occasions                   (p. ex., outil/ressource en ligne, événements, ateliers, etc.).
•         Sensibiliser les investisseurs potentiels à considérer les entreprises sociales comme des options viables pour les occasions d’investissement.
•         Sensibiliser les acheteurs potentiels à la viabilité et à la capacité des entreprises sociales à titre de fournisseurs de biens ou de services.
Le diagramme ci-dessous présente un aperçu des trois types de subventions qui seraient à la disposition des entreprises sociales grâce au FPAI administré par l’administrateur de programme sélectionné.
Entreprise sociale
→
Subvention d'évaluation
•         Les entreprises sociales demandent des subventions pouvant atteindre 5 000 $ pour subir une évaluation de leur préparation à l’approvisionnement ou à l’investissement ou des deux, y compris la détermination des lacunes sur le plan des capacités.
→
Subventions de renforcement
 des capacités
•         Les entreprises sociales qui ont cerné les lacunes sur le plan des capacités lors de l’évaluation peuvent présenter une demande en vue d’obtenir une subvention pouvant atteindre 50 000 $ afin d’accéder à des services (provenant d’une liste de fournisseurs préalablement approuvée) dont elles ont besoin pour régler les lacunes sur le plan des capacités cernées.
→
Subventions catalysatrices
•         Les entreprises sociales qui ont cerné des occasions d’approvisionnement ou d’investissement particulières peuvent présenter une demande en vue d’obtenir une subvention pouvant atteindre 100 000 $ afin d’accéder à des services (provenant d’une liste de fournisseurs préalablement approuvée) dont elles ont besoin pour favoriser cette occasion
→
•         Les entreprises sociales pourraient présenter une demande, qu’elles participent ou non aux autres volets.
→
Détermination des occasions d'approvisionnement/d’investissement
L’administrateur de programme déterminera les occasions d’approvisionnement et d’investissement et les communiquera aux entreprises sociales. Ce processus aura lieu au cours de l’initiative.
Administrateur de programme
Exigences relatives à la demande
0,0,0
normal
runScript
xfa.form.form1.variables.oUtility.goBookMark(xfa.form.form1.page1.body.ProgramGuidelines.ApplicantRequirements.subHeader.somExpression)
Exigences relatives à la demande
Admissibilité des Demandeurs
0,0,0
normal
runScript
xfa.form.form1.variables.oUtility.goBookMark(xfa.form.form1.page1.body.ProgramGuidelines.ApplicantRequirements.ApplicantEligibility.h4.somExpression)
Admissibilité des Demandeurs
Les demandes relatives à la fonction d’administrateur de programme doivent être présentées de façon individuelle par un organisme. Seuls les organismes constitués sous le régime fédéral ou provincial en tant que sociétés sans but lucratif peuvent demander du financement. Les organismes constitués en tant qu’organismes sans but lucratif peuvent inclure les suivants, mais sans s’y limiter :
•         sociétés sans but lucratif;
•         coopératives;
•         municipalités et sociétés de développement municipal;
•         organismes autochtones qui sont des personnes morales sans but lucratif;
•         établissements postsecondaires;
•         conseils scolaires.
Les demandeurs peuvent inclure les partenaires proposés dans la demande pourvu que le demandeur soit responsable de la proposition présentée et, s’il est choisi, de la conclusion d’une entente de paiement de transfert avec le ministère dont la forme et le contenu sont acceptables à celui-ci. Les partenaires n’ont pas à être constitués en tant qu’organismes sans but lucratif pour être inclus à titre de partenaires dans la prestation du programme. L’administrateur de programme doit accepter toutes les responsabilités légales et financières relatives à l’administration de l’ensemble des fonds fournis par le ministère en vertu d’une entente de paiement de transfert, notamment rendre des comptes à l’égard de l’utilisation de toutes les subventions accordées aux entreprises sociales selon l’approbation de l’administrateur de programme. Si le demandeur inclut des partenaires proposés dans la demande :
•         les partenaires doivent être indiqués dans la demande;
•         une description complète du rôle, des responsabilités et de la rémunération de chaque partenaire                   (le cas échéant) doit être fournie.
Les demandeurs doivent aussi démontrer :
•         l’expérience et l’expertise nécessaires et la capacité d’administrer le programme;
•         un mécanisme de versement des capitaux aux entreprises sociales;
•         une capacité de travailler à l’échelle de la province de l’Ontario et de desservir les populations          sous-représentées.
Le financement du ministère serait accordé par l’intermédiaire d’un programme discrétionnaire, sous réserve de restrictions, dont le budget est limité. Par conséquent, malgré tout autre énoncé ou disposition figurant dans les présentes lignes directrices, même si un demandeur satisfait à tous les critères énoncés, le ministère n’est pas tenu de conclure une entente de paiement de transfert avec lui.
Responsabilités de l'administrateur de programme
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Responsabilités de l'administrateur de programme
Le demandeur, s’il est choisi pour conclure une entente de paiement de transfert avec le ministère par l’intermédiaire de cet appel de propositions sera responsable de ce qui suit, conformément aux présentes lignes directrices du programme et aux conditions de l’entente de paiement de transfert.
1. Conditions du programme
•         Régler les derniers détails des conditions du programme, conformément aux présentes lignes directrices du programme et aux pratiques exemplaires internationales, y compris :
•         déterminer le montant de financement qui sera attribué à chaque volet (sous réserve des présentes lignes directrices du programme);
•         établir des critères d’admissibilité et d’évaluation des entreprises sociales qui comprennent, à tout le moins, les éléments suivants : la feuille de route (y compris un seuil minimal de génération de revenus), le potentiel de croissance, la capacité d’énoncer clairement les besoins de l’entreprise et de quelle façon la subvention servira à combler ces besoins, la volonté de couvrir une partie des coûts du fournisseur de services par les ressources internes et la viabilité du dossier d’analyse;
•         déterminer les dépenses relatives à la subvention admissibles que les entreprises sociales bénéficiaires d’une subvention peuvent réclamer;
•         établir ce qui sera considéré comme étant une « occasion d’approvisionnement ou d’investissement viable » (une exigence des demandes du volet de subventions catalysatrices) pour laquelle une subvention peut être accordée, y compris un ratio approprié entre la valeur de la subvention qu’une entreprise sociale peut demander et celle de l’occasion d’approvisionnement ou d’investissement;
•         élaborer un processus de demande et d’évaluation pour chacun des volets de subventions, y compris la réception des demandes, l’évaluation de l’admissibilité, l’examen et l’évaluation des demandes et l’échéancier.
2. Détermination des fournisseurs de services
•         Entreprendre un processus de consultation afin de cerner et d’approuver préalablement un certain nombre de fournisseurs de services offrant divers services services, y compris, sans toutefois s’y limiter, les suivants : la modélisation financière, la mesure de l’impact social ou environnement, la structuration de l’investissement, la préparation d’appels d’offres et de soumissions, les conseils en matière d’approvisionnement, les services juridiques, la mise au point de produits, l’analyse et la compréhension du marché, la gouvernance, le marketing, l’inscription de données financières, la planification opérationnelle et le soutien aux négociations.
•         Approuver au préalable une liste de fournisseurs de services qui :
•         possèdent un solide historique en matière de prestation de services;
•         offrent une gamme de services variés;
•         ont la capacité, collectivement, de servir un éventail d’entreprises sociales de diverses régions et cultures de même que des entreprises sociales autochtones;
•         soumettent, publient et respectent des barèmes de prix;
•         sont des entreprises enregistrées ou sont constitués en tant que sociétés à but lucratif, coopératives ou sociétés sans but lucratif.
•         Accepter et évaluer les dossiers d’analyse des entreprises sociales qui souhaitent travailler avec des fournisseurs de services qui n’ont pas été approuvés au préalable.
•         Communiquer la liste des fournisseurs de services aux entreprises sociales pouvant présenter une demande.
•         Répondre aux questions des fournisseurs de services ou aux questions les concernant.
•         Assurer un suivi de l’engagement des fournisseurs de services tout au long du programme.
3. Établissement et gestion du comité de sélection
•         Mettre au point un cadre de référence décrivant les rôles et les responsabilités du comité de sélection, y compris un processus permettant de déterminer et de régler les conflits d’intérêts.
•         Déterminer des personnes qui possèdent les compétences pour siéger au comité de sélection et qui sont intéressées à le faire volontairement.
•         S’assurer que le comité de sélection bénéficie d’une expertise équilibrée en matière d’entrepreneuriat social, de finance sociale, d’investissements et d’approvisionnement.
•         Convoquer le comité de sélection régulièrement afin d’assurer un examen opportun des demandes.
•         Fournir au comité de sélection les demandes admissibles.
•         Fournir au comité de sélection les critères servant à orienter les recommandations.
•         S’assurer que les critères sont appliqués convenablement.
•         Traiter et communiquer les recommandations du comité de sélection.
4. Détermination des occasion
•         Élaborer et mettre en œuvre une stratégie visant à déterminer et à encourager l’approvisionnement                   (au sens défini dans la section Principaux termes ci-dessus) ainsi qu’à améliorer les possibilités d’investir dans les entreprises sociales pour les investisseurs.
•         Communiquer efficacement les occasions aux entreprises sociales d’une manière cohérente et structurée.
•         Faciliter le dialogue et les possibilités de réseautage entre les acheteurs et investisseurs potentiels et les entreprises sociales.
5. Demandes de financement et versement des fonds
•         Créer et gérer un portail de demande en ligne.
•         Accepter les demandes et présélectionner les entreprises sociales admissibles.
•         Évaluer les demandes de subvention d’évaluation des entreprises sociales et verser les fonds en conséquence.
•         Convoquer le comité de sélection afin d’évaluer les demandes de subventions de renforcement des capacités et de subventions catalysatrices admissibles et verser les fonds en conséquence.
•         Communiquer avec les entreprises sociales candidates.
•         Conclure des contrats de financement avec les entreprises sociales retenues et en assurer la gestion.
6. Marketing et rayounnement
•         Élaborer et distribuer le matériel du programme, y compris les renseignements sur le programme, les critères d’admissibilité, les détails concernant le financement, les processus, les échéanciers et la liste des fournisseurs de services approuvés au préalable.
•         Mettre au point et lancer un site Web.
•         Élaborer et mettre en œuvre une stratégie à des fins de publicité et de promotion du programme dans toute la province de l’Ontario.
•         Élaborer et mettre en œuvre une stratégie pour obtenir des recommandations d’intervenants clés à l’échelle de la province de l’Ontario, y compris les membres du Réseau ontarien des entrepreneurs (ROE), les participants au Programme de partenariats pour l’entrepreneuriat social dans le ROE, les partenaires du Fonds pour les projets pilotes d’entrepreneuriat social et les autres organismes travaillant avec des entreprises sociales.
•         Assurer un accès au Fonds dans toute la province.
•         Fournir des renseignements et répondre aux questions au sujet du programme.
7. Évaluation
•         Retenir les services d’un évaluateur tiers afin de concevoir un cadre d’évaluation pour le programme et entreprendre une évaluation intermédiaire et finale.
•         Informer les entreprises sociales retenues que l’évaluateur peur communiquer avec elles et obtenir les consentements nécessaires à cette fin auprès des entreprises sociales retenues.
•         Assurer la gestion de la relation avec l’évaluateur.
•         Recueillir toute donnée requise par l’évaluateur.
•         Dans le cadre de la production de rapports exigée en vertu de l’entente de paiement de transfert avec le ministère, produire des rapports au ministère sur l’évolution ou l’achèvement des évaluations du programme.
8. Gestion du programme
•         Confirmer et gérer les partenariats nécessaires.
•         Obtenir l’approbation du ministère quant aux paramètres du programme conformément aux présentes lignes directrices du programme et à tout autre processus ayant été élaboré dans le cadre du programme.
•         Documenter tous les processus approuvés.
•         Gérer tous les éléments du programme conformément au plan de programme convenu.
•         Effectuer toutes les autres tâches liées à l’administration réussie du programme par l’administrateur de programme.
Financement
Si le ministère sélectionne un demandeur à titre d’administrateur de programme, le financement destiné à l’administrateur de programme en vue d’administrer le Fonds pour la préparation à l’approvisionnement et à l’investissement sera déterminé par le ministère, à sa discrétion, selon le budget soumis par le demandeur retenu ainsi que les critères d’admissibilité des dépenses inclus dans les présentes lignes directrices du programme, les fonds disponibles pour le Fonds pour la préparation à l’approvisionnement et à l’investissement ainsi qu’une évaluation de l’optimisation des ressources du programme proposé par le demandeur retenu.
Le ministère prévoit qu’un maximum de 6 millions de dollars sur trois ans (1 million de dollars en 2017-2018, 2 millions de dollars en 2018-2019 et 3 millions de dollars en 2019-2020) sera disponible pour financer un programme du Fonds pour la préparation à l’approvisionnement et à l’investissement. Un minimum de 4,5 millions de dollars du montant total du financement doit être alloué aux subventions versées aux entreprises sociales conformément aux présentes lignes directrices du programme. Un maximum de 1,5 million de dollars devrait être disponible pour financer les coûts d’administration du programme sous réserve de l’admissibilité de ces dépenses aux termes des présentes lignes directrices du programme. 
Le budget doit comprendre tous les coûts directement liés à la prestation du programme et toutes les contributions en espèces et en nature qui seraient versées au programme par le demandeur, ses partenaires ou d’autres sources de financement. Les coûts doivent être clairement liés aux activités prévues dans le plan de programme de la demande du demandeur et doivent satisfaire aux critères d’admissibilité des dépenses énoncés dans les présentes lignes directrices du programme.
Les demandeurs ne doivent entreprendre aucune action ni engager aucune dépense associée au programme en présumant qu’ils recevront le financement du ministère, tant que la demande n’est pas approuvée et que toutes les parties n’ont pas conclu une entente juridique acceptable pour le ministère. Le gouvernement de l’Ontario n’est pas responsable de payer des coûts engagés par un demandeur si sa demande n’est pas approuvée ou si le demandeur ne conclut pas une entente de financement acceptable pour le ministère.
Il est prévu que le financement sera accordé en versements en fonction d’un calendrier précis et des jalons établis. Les versements de financement seront tributaires de la progression du programme et de la satisfaction des exigences en matière de production de rapports et des autres exigences par l’administrateur de programme en vertu de l’entente de paiement de transfert. Le ministère peut retenir jusqu’à 20 pour cent du montant maximal de la subvention pour l’administrateur de programme jusqu’à la fin de l’entente de paiement de transfert.
Dépenses admissibles
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Dépenses admissibles
Les dépenses qui sont raisonnables et nécessaires à la mise en œuvre réussie du programme pourront être remboursées à l’administrateur du programme sous réserve des critères d’admissibilité énoncés ci-dessous. Les dépenses doivent être effectuées conformément au budget approuvé, être appuyées par une documentation jugée acceptable par le ministère et respecter toutes les lois applicables ainsi que les directives et exigences énoncées dans l’entente de paiement de transfert avec la province. Les dépenses admissibles au remboursement doivent avoir été engagées à compter de la date d’entrée en vigueur de l’entente de paiement de transfert avec l’administrateur de programme. Les dépenses ne seront pas remboursées si elles ne sont pas liées au programme ou si d’autres sources de financement (y compris un autre financement du ministère ou le financement d’un autre ministère ou organisme du gouvernement de l’Ontario) sont disponibles pour les dépenses.
Parmi les dépenses admissibles, mentionnons :
•         les salaires et les avantages du personnel de prestation du programme;
•         les coûts liés à l’embauche et au recrutement de nouveaux membres du personnel aux fins du programme;
•         les dépenses liées à l’administration du programme, jusqu’à concurrence de 25 % des coûts totaux liés au programme;
•         les frais de location et d’entretien des bureaux;
•         les fournitures et les services de bureau;
•         le matériel de bureau et les logiciels;
•         les services financiers et professionnels requis pour la prestation du programme, y compris les dépenses de vérification, le cas échéant, engagées dans la préparation des états financiers requis en vertu de l’entente de paiement de transfert;
•         les coûts de formation du personnel;
•         les coûts de formation ciblée, de mentorat et de soutien direct requis pour la prestation du programme;
•         le financement accréditif offert par le demandeur sélectionné à titre d’administrateur de programme aux entreprises sociales, conformément au modèle approuvé du demandeur pour déterminer les entreprises sociales et fournir des fonds accréditifs;
•         les frais de télécommunication et de messageries (p. ex., services téléphoniques, Internet et postaux et services de messagerie);
•         les coûts de production pour le développement des ressources comme la conception graphique, l’impression, la traduction dans d’autres langues, les formats de substitution;
•         les coûts associés au marketing et au rayonnement, comme ceux liés à la promotion du programme, à la tenue de réunions ou à des événements de réseautage ou d’information directement liés au programme;
•         les coûts d’assurance;
•         les dépenses associées à la sensibilisation des entreprises sociales, aux événements et aux séances de formation directement liés aux activités du programme;
•         les frais liés aux déplacements en Ontario requis pour la mise en œuvre du programme (sous réserve des lignes directrices du demandeur retenu relativement aux frais de déplacement, de repas et d’hébergement pourvu que celles-ci ne soient pas moins strictes que celles de la Directive sur les frais de déplacement, de repas et d’accueil).
Le demandeur retenu doit conserver les reçus ou les autres documents jugés acceptables par le ministère relatifs à toutes les dépenses pour lesquelles l’administrateur de programme demande le remboursement. Le ministère se réserve le droit de demander à voir les documents justifiant ces dépenses, à sa discrétion ou à des fins de vérification. En cas de problème d’interprétation concernant les dépenses ou les évaluations, la décision de l’Ontario sera définitive.
Tous les coûts qui ne constituent pas des dépenses admissibles indiquées ci-dessus ne sont pas admissibles. Pour être plus précis, voici des exemples de dépenses non admissibles :
•         les coûts qui ne sont pas directement liés à la réalisation du programme, y compris le respect des jalons, comme indiqué dans l’entente de paiement de transfert;
•         les coûts liés à la préparation de la proposition (y compris les coûts de personnel) en réponse à cet appel de propositions;
•         les dépenses d’immobilisations (p. ex., terrains, immeubles, véhicules, améliorations locatives);
•         les frais de représentation, les cadeaux et les boissons alcoolisées;
•         les dépenses associées au lobbying ou aux activités de relations gouvernementales;
•         les coûts associés aux activités ou aux opérations effectuées à l’extérieur de l’Ontario, sauf si le programme obtient une approbation préalable par écrit du ministère pour toute dépense hors province proposée;
•         les remboursements des billets d’avion achetés au moyen de programmes personnels de fidélisation pour grands voyageurs;
•         les amendes et les sanctions;
•         les dons sous forme de fonds commercial et d’autres biens immatériels;
•         les coûts associés aux occasions manquées, y compris les pertes liées à d’autres programmes ou contrats;
•         les rabais habituels;
•         les frais d’intérêts;
•         tous les coûts, y compris les taxes, à l’égard desquels le bénéficiaire a reçu, recevra ou est admissible à recevoir une remise, un crédit ou un remboursement;
•         les assemblées générales annuelles, les déficits budgétaires, les droits d’adhésion, les activités de collecte de fonds, les réunions politiques ou de comités ou activités religieuses;
•         les coûts couverts par d’autres fonds gouvernementaux;
•         les fonds de prévoyance ou les coûts divers inexpliqués;
•         la partie des coûts de la taxe de vente harmonisée (TVH) qui est remboursable;
•         les activités pouvant être considérées comme étant discriminatoires, au sens du Code des droits de la personne de l’Ontario.
Appel de propositions pour le Fonds pour la préparation à l’approvisionnement et à l'investissement
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Processus de demande
Les demandes relatives au FPAI suivront le processus ci-dessous :
1.         Les demandeurs devront présenter au ministère les réponses aux questions énoncées dans la section « Questions concernant la demande » (voir l’annexe 1); une déclaration et attestation signée et une proposition (voir la section ci-dessous), y compris toutes les pièces jointes requises.
2.         Le ministère examinera les demandes pour s’assurer qu’elles sont complètes. Le ministère, à sa discrétion, pourrait ne pas tenir compte des demandes incomplètes.
3.         Le ministère prévoit envoyer aux demandeurs un courriel accusant réception de leur demande dans un délai de deux jours ouvrables. Si un demandeur ne reçoit pas d’accusé de réception, il lui incombe de confirmer auprès du ministère que sa demande a bien été reçue.
4.         Sous réserve de la section 3, les demandes seront évaluées par le personnel du ministère par rapport aux critères d’évaluation énoncés dans la section « Proposition et critères d’évaluation » ci-dessous.
5.         Le ministère prévoit évaluer les demandes et, si un demandeur est sélectionné, informer ce dernier dans un délai de 60 jours ouvrables suivant la réception de la demande.
6.         Le demandeur retenu devra conclure avec le ministère une entente de paiement de transfert dont les conditions sont jugées satisfaisantes par le ministère. Le ministère, à sa discrétion, peut mettre fin aux négociations avec le demandeur retenu à tout moment si celui-ci n’accepte pas les conditions de l’entente dans un délai raisonnable.
Proposition et critères d'évaluation
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Proposition et critères d'évaluation
Les demandeurs sont tenus de fournir une proposition de programme qui comprend les renseignements décrits ci-dessous. Le tableau ci-dessous décrit également les critères d’évaluation qui seront utilisés par le ministère pour évaluer les propositions, de même que la pondération accordée à chaque section.
Section
Critères d’évaluation
Pondération
          1.         Stratégie de mise en œuvre
         •                  Description de la manière dont le demandeur abordera chaque secteur de responsabilité décrit dans la section Responsabilités du demandeur des présentes lignes directrices du programme.
•         Décrit une démarche claire et complète à l’égard des responsabilités énoncées dans les lignes directrices du programme :
         •         Définition des paramètres du programme
         •         Détermination des fournisseurs de services
         •         Mise en place du comité de sélection
         •         Détermination des occasions
         •         Demandes de financement et versement des fonds
         •         Marketing et rayonnement
         •         Évaluation
         •         Gestion du programme
•         Propose des démarches qui semblent réalisables et conformes aux objectifs du programme.
•         Appuie les démarches proposées à l’égard des responsabilités et des objectifs du programme par des données probantes et des justificatifs.
•         Propose des processus justes, transparents et conformes aux objectifs du programme.
40 points
          2.         Capacité organisationnelle
         •                  Description de la capacité organisationnelle du demandeur et de sa capacité d’assurer la prestation du programme avec succès.
•         Démontre l’expérience et la capacité nécessaires pour administrer le programme.
•         Démontre une capacité de travailler à l’échelle de la province et de servir les populations                   sous-représentées.
•         Démontre la capacité de traiter efficacement les demandes de subventions et de verser du financement aux entreprises sociales.
•         Démontre l’expertise requise en matière d'entrepreneuriat social, d’approvisionnement social et de finance sociale pour administrer le programme.
•         Démontre la capacité de réaliser des programmes selon les délais et le budget impartis.
•         Fournit des données probantes en ce qui concerne la viabilité financière et les systèmes de gestion fiscale appropriés permettant d’assurer la responsabilisation en matière de fonds publics, notamment le caractère approprié de l’expérience des membres du conseil et de la structure de gestion.
20 points
          3.         Partenaires du programme
         •                  Description détaillée des partenaires proposés, de leurs rôles et responsabilités, de leur capacité et de l’harmonisation stratégique aux objectifs et aux activités du programme.
•         Comprend une description de tous les partenaires proposés et de leurs compétences.
•         Pour chacun des partenaires proposés, fournit une description détaillée des activités, des responsabilités, des rôles, de la capacité et de l’harmonisation stratégique avec les objectifs et les activités du programme.
•         Décrit une démarche visant l’intégration des partenaires du programme et la détermination des partenaires stratégiques tout au long de la durée du programme.
•         Décrit les mécanismes de gouvernance des partenariats, y compris les processus de prise de décisions et les mécanismes de règlement des différends.
•         Comprend une estimation des coûts de rémunération des partenaires du programme (le cas échéant).
20 points
          4.         Plan du programme et budget
         •                  Plan de programme détaillé, y compris les activités, les jalons, les responsabilités, les échéanciers et les indicateurs de rendement.
         •                  Budget détaillé (conforme aux présentes lignes directrices du programme) et échéancier de production de rapports proposé
          (Remarque : Des exigences minimales s’appliqueront à la production des rapports en vertu de l’entente de paiement de transfert avec l’administrateur de programme.)
          Veuillez vous reporter aux modèles de tableaux illustrant un plan de programme et un budget.
•         Énonce un plan viable pour l’administration du programme conformément aux paramètres des lignes directrices du programme.
•         Propose des activités, des jalons, des indicateurs de rendement et des échéanciers pratiques et réalisables compte tenu des ressources attribuées au programme.
•         Prend l’accessibilité en compte pour la mise en œuvre du programme afin qu’il soit adapté aux besoins des personnes handicapées (p. ex., envisage de fournir du matériel dans divers formats accessibles qui peuvent comprendre, sans toutefois s’y limiter, le format HTML, les fichiers Word et les fichiers PDF accessibles, le sous-titrage visible, le langage ASL et la LSQ, la vidéodescription, le braille, le format audio et les gros caractères; s’assure que les programmes et services proposés sont offerts dans des établissements accessibles).
•         Détermine les risques pouvant nuire à la réussite du programme ainsi que des stratégies d’atténuation de ces risques.
•         Présente des postes budgétaires en harmonie avec la description du programme proposé.
•         Communique suffisamment de renseignements pour déterminer si le budget proposé est réaliste.
•         Les dépenses proposées sont raisonnables et constituent des dépenses admissibles conformément aux lignes directrices du programme.
20 points
Veuillez vous assurer de répondre directement et convenablement aux exigences de chaque section présentée ci-dessus dans votre proposition. Veillez à fournir tous les renseignements demandés dans les lignes directrices du programme du FPAI. Fournissez, le cas échéant, les raisons et les données pertinentes pour appuyer votre demande et démontrez comment le programme que vous proposez sert les objectifs du FPAI.
Modèle de plan de programme
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Modèle de plan de programme
Afin de faciliter l’examen et l’évaluation de la proposition, les jalons, les échéanciers et les indicateurs de rendement proposés devraient être présentés dans un format semblable à ce qui suit :
Nom du programme et de l'organisme
Jalon
Activités
Date de début
Date de fin
Indicateur de rendement
Modèle de budget de programme
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Modèle de budget de programme
Afin de faciliter l’examen et l’évaluation de la proposition, les postes budgétaires proposés devraient être présentés dans un format semblable à ce qui suit :
Dépenses
Plan Budgétaire
Budget Plan
Administration du programme
Montant
Total partiel
Flux de capitaux pour l’entrepreneuriat social
Montant
Total partiel
Coût total du programme
En plus d’une proposition de programme qui répond clairement aux sections 1 à 4 énoncées dans la section Proposition et critères d’évaluation ci-dessus, les renseignements supplémentaires suivants doivent être joints à la demande :
•         réponses aux questions énoncées dans le formulaire de demande (voir l’annexe 1);
•         Déclaration et attestation signée, conformément à la section « Questions concernant la demande » du formulaire de demande (voir l’annexe 1);
•         statuts constitutifs du demandeur (le cas échéant);
•         rapport annuel le plus récent et états financiers vérifiés du demandeur s’ils sont disponibles;
•         biographies des membres du personnel clés et des membres du conseil du demandeur.
La proposition devrait :
•         ne pas compter plus de 15 pages, y compris les tableaux, diagrammes ou cartes, à l’exception toutefois des renseignements supplémentaires demandés ci-dessus (réponses aux questions concernant la demande à la page 21, Déclaration et attestation signés, statuts constitutifs, rapport annuel et états financiers vérifiés, biographies des membres du personnel clés et des membres du conseil);
•         être claire et concise et être rédigée dans un langage simple;
•         s’il y a lieu, comporter des listes à puces, des tableaux sommaires ainsi que des graphiques ou schémas;
•         pouvoir être imprimée sur du papier blanc de 8 ½ po sur 11 po;
•         être rédigée à interligne simple;
•         utiliser une taille de police d’au moins 12 points;
•         comporter des pages numérotées.
Le ministère évaluera toutes les propositions en fonction des critères du programme au moyen d’un processus d’examen des propositions. Le processus d’évaluation peut indiquer la mesure dans laquelle les demandes présentées tiennent compte de la diversité géographique et démographique de l’Ontario. Le ministère se réserve le droit d’annuler le présent appel de propositions en tout temps, sans responsabilité à l’égard de tout demandeur potentiel.
Directives relatives aux demandes
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Directives relatives aux demandes
Format
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Format
Les demandes doivent être envoyées par courriel à l'adresse social.enterprise@ontario.ca :
•         Les demandes présentées par voie électronique doivent utiliser un format de fichier courant                            (p. ex., Word ou PDF) et ne pas dépasser 5 Mo.
•         Les demandes présentées par voie électronique doivent consister en un fichier électronique unique dans la mesure du possible. Les fichiers des demandes comportant des fichiers multiples devraient être nommés en ordre numérique séquentiel.
Date limite d'envoi de la demande et échéances
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Date limite d'envoi de la demande et échéances
Le ministère doit recevoir les demandes dûment remplies au plus tard à 16 h le 8 décembre 2017.                   Les demandes reçues en retard ne seront pas acceptées.
Toutes les décisions relatives au financement seront prises conformément aux échéances suivantes :
Activité
Date
Affichage de l’appel de propositions
Le 10 novembre 2017
Date limite de soumission des propositions
Le 8 décembre 2017
Avis aux demandeurs que leur demande a été reçue; réponse aux questions par le ministère
Le 12 décembre 2017
Communication du résultat du processus de sélection aux demandeurs
Le 7 mars 2017
Demandes complètes
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Demandes complètes
Une demande dûment remplie comprend ce qui suit :
•         les réponses à toutes les questions figurant sur le formulaire de demande, selon les directives;
•         le formulaire de demande signé par le ou les signataires autorisés du demandeur;
•         une proposition conforme à la section « proposition et critères d’évaluation » des présentes lignes directrices;
•         toutes les pièces jointes requises selon la section « proposition et critères d’évaluation » des présentes lignes directrices.
Les demandes incomplètes pourraient être rejetées.
Conditions de la demande
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Conditions de la demande
Confidentialité
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Confidentialité
Veuillez noter que le ministère est régi par la Loi sur l’accès à l’information et la protection de la vie privée (LAIPVP). La Loi confère à chaque citoyen le droit de consulter des renseignements que le ministère détient ou gère, sous réserve d’un nombre limité d’exceptions. L’article 17 de la Loi prévoit une exemption limitée à l’égard des renseignements de tiers qui révèlent un secret industriel ou des renseignements d’ordre scientifique, commercial, technique, financier ou qui ont trait aux relations de travail, qui sont fournis de façon confidentielle, s’il est raisonnable de s’attendre à ce que la divulgation de ces renseignements ait pour effet de causer certains préjudices.
Les secrets industriels ou les renseignements d’ordre scientifique, technique, commercial, financier ou qui ont trait aux relations de travail à caractère confidentiel qui sont soumis au Ministère doivent être clairement indiqués. Le ministère avisera la partie avant d’accorder l’accès à un dossier qui pourrait contenir des renseignements visés par l’article 17 pour que la partie touchée puisse faire des représentations au ministère relativement à la divulgation de ces renseignements conformément aux exigences de la LAIPVP.
Le demandeur est avisé que les noms et adresses des bénéficiaires de subvention, le montant accordé à titre de subvention et l’objet pour lequel une subvention est accordée sont des renseignements que le ministère rend accessibles au public.
De plus, le ministère peut communiquer des renseignements sur les demandes à d’autres ministères, à leurs conseillers ou à leurs organismes.
Conflit d'intérêts
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Conflit d'intérêts
Le demandeur retenu doit réaliser le programme et utiliser les fonds reçus du ministère, conformément au Fonds pour la préparation à l’approvisionnement et à l’investissement (le « Fonds »), sans qu’il n’y ait de conflit d’intérêts réel, potentiel ou apparent. Un conflit d’intérêts comprend toute situation dans laquelle :
a)         le demandeur ou
b)         une personne ayant la capacité d’influencer les décisions du demandeur
a d’autres engagements, relations ou intérêts financiers qui pourraient nuire ou sembler nuire au jugement objectif et impartial du demandeur concernant le programme et l’utilisation des fonds.
Pour que leur demande de financement soit prise en considération, les demandeurs doivent :
a)         informer sans délai le ministère de toute situation qu’une personne raisonnable interpréterait comme étant une situation réelle, potentielle ou perçue de conflit d’intérêts;
b)         se conformer aux conditions que le ministère peut prescrire par suite de la divulgation.
Autres modalités
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Autres modalités
1)         Ce programme est un programme discrétionnaire sans engagement. Par conséquent, même si le demandeur a soumis une proposition détaillée et qu’il respecte tous les critères du programme, le ministère ne lui garantit pas l’attribution du financement. Sans limiter la généralité de ce qui précède, le demandeur reconnaît que même s’il présente une proposition, le ministère n’est pas tenu d’approuver le financement.
2)         Toutes les demandes doivent être dûment remplies et signées par une personne désignée ayant le pouvoir de lier le demandeur par un accord juridique. Une demande qui ne respecte pas le format prescrit ou qui est incomplète pourrait ne pas être examinée. Les autres documents envoyés qui ne correspondent pas aux documents demandés ne seront ni acceptés ni examinés dans le cadre de la demande.
3)         Les demandeurs ne doivent entreprendre aucune action ni engager aucune dépense associée au programme en présumant qu’ils recevront du financement du FPAI du ministère, tant que la demande n’est pas approuvée par le ministère et que toutes les parties n’ont pas conclu une entente juridique.
4)         Tous les demandeurs doivent démontrer la capacité de mettre au point du matériel et des programmes qui répondent aux besoins des personnes handicapées conformément à la Loi de 2005 sur l’accessibilité pour les personnes handicapées de l’Ontario et à ses règlements.
5)         Les demandeurs doivent être en mesure de fournir les services liés au programme en français au besoin conformément à la Loi sur les services en français.
6)         Le ministère se réserve le droit d’imposer toute condition qu’il estime nécessaire à l’approbation d’une demande.
7)         Le ministère peut, à son entière discrétion, déterminer s’il accorde le financement, pour quel montant et à quelles fins et se réserve le droit d’annuler cet appel de propositions en tout temps.
8)         Le ministère se réserve le droit d’annuler cet appel de propositions et de lancer un autre appel de propositions si cela s’avère nécessaire ou souhaitable en vue d’atteindre les objectifs du Fonds.
Annexe 1 : Formulaire de demande
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Annexe 1 : Formulaire de demande
Directives
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Directives
1.         Rédigez un document distinct qui répond aux questions concernant la demande figurant ci-dessous.
2.         Présentez une copie numérisée de la Déclaration et attestation (pages 22 et 23) dûment signée par un signataire autorisé du demandeur.
Avant de remplir le formulaire, veuillez lire entièrement les lignes directrices du programme et l’appel de propositions.
Questions concernant la demande
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Questions concernant la demande
Veuillez répondre aux questions ci-dessous dans un document distinct que vous joindrez à votre proposition.
1.         Veuillez fournir les renseignements suivants concernant votre organisme à titre de demandeur :
a.         Dénomination sociale de l’organisme
b.         Tout autre nom d’entreprise sous lequel le demandeur fait affaire
c.         L’URL du site Web
d.         Type de personne morale
e.         Année de création
f.         Date de constitution en personne morale
g.         N° d’enregistrement de personne morale
h.         Numéro de l’entreprise
i.         Mandat de l’organisme (maximum de 400 mots)
j.         Adresse principale (numéro, rue, ville, province et code postal)
k.         Adresse postale (si elle diffère de l’adresse principale)
l.         Nom, titre, numéro de téléphone et adresse de courriel de la personne-ressource principale
Déclaration et attestation
0,0,0
normal
runScript
xfa.form.form1.variables.oUtility.goBookMark(xfa.form.form1.page1.body.Appendix.AcknowledgementCertification.subHeader.somExpression)
Déclaration et attestation
Veuillez soumettre une copie numérisée de la présente Déclaration et attestation dûment signée par un signataire autorisé du demandeur.
Déclaration
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Déclaration
Nous reconnaissons avoir pris connaissance des éléments suivants avant de soumettre le présent formulaire de demande :
•         Le demandeur a lu et comprend les renseignements que renferment le formulaire de demande et les lignes directrices.
•         Le demandeur sait que les renseignements figurant aux présentes peuvent servir à évaluer l’admissibilité à la subvention et à rédiger des rapports statistiques.
•         Les noms et adresses des bénéficiaires de subvention, le montant accordé à titre de subvention et l’objet pour lequel une subvention est accordée sont des renseignements que le ministère rend accessibles au public.
•         Les renseignements fournis à l’appui de la présente demande sont véridiques, exacts et complets à tous égards.  Si le ministère découvre que la présente proposition contient une présentation erronée des faits, elle sera considérée comme étant immédiatement retirée par le demandeur.
•         Les documents supplémentaires, autres que ceux exigés, ne seront pas acceptés ou examinés par le ministère.
•         Le demandeur comprend que tout engagement de financement lui sera fourni par voie d’une lettre d’approbation du ministère du Développement économique, du Commerce et de l’Emploi et que cet engagement sera sujet à toutes les conditions indiquées dans cette lettre. Les conditions du financement comprennent l’exigence pour le bénéficiaire de la subvention de conclure une entente de financement énonçant les modalités et conditions de la subvention, que le ministère considère comme satisfaisante. Ladite entente de financement oblige notamment le bénéficiaire de la subvention à faire état au ministère de la manière dont le financement a été utilisé.
•         Les demandeurs ne doivent entreprendre aucune action ni engager aucune dépense associée au programme en présumant qu’ils recevront du financement du FPAI du ministère tant que le demande n’est pas approuvée et que toutes les parties n’ont pas conclu une entente de financement acceptable au ministère.
•         Le ministère se réserve le droit d’imposer toute condition qu’il estime nécessaire à l’approbation d’une demande.
•         Le demandeur est actuellement en conformité avec toutes les lois applicables.
•         Le demandeur respecte les conditions de toute subvention, tout prêt ou accord sur les paiements de transfert de tout ministère ou organisme du gouvernement de l’Ontario.
•         Le ministère est régi par la Loi sur l’accès à l’information et la protection de la vie privée (LAIPVP). La Loi confère à chaque citoyen le droit de consulter des renseignements que le ministère détient ou gère, sous réserve d’un nombre limité d’exceptions. L’article 17 de la Loi prévoit une exemption limitée à l’égard des renseignements de tiers qui révèlent un secret industriel ou des renseignements d’ordre scientifique, commercial, technique, financier ou qui ont trait aux relations de travail, qui sont fournis de façon confidentielle, s’il est raisonnable de s’attendre à ce que la divulgation de ces renseignements ait pour effet de causer certains préjudices.
•         Les secrets industriels ou les renseignements d’ordre scientifique, technique, commercial, financier ou qui ont trait aux relations de travail à caractère confidentiel qui sont soumis au Ministère doivent être clairement indiqués. Le ministère avisera la partie avant d’accorder l’accès à un dossier qui pourrait contenir des renseignements visés par l’article 17 pour que la partie touchée puisse faire des représentations au ministère relativement à la divulgation de ces renseignements conformément à la LAIPVP.
•         Le programme du FPAI est un programme discrétionnaire, sous réserve de restrictions, dont le budget est limité. En conséquence, malgré tout autre énoncé ou disposition des présentes lignes directrices, le fait de répondre à tous les critères et objectifs du programme ne suffit pas à garantir qu’un financement sera accordé, puisqu’il est possible que d’autres projets y répondent plus précisément. Le ministère se réserve le droit de prendre en considération l’emplacement régional et la diversité des projets afin d’assurer une distribution équitable dans l’ensemble de la province.
Attestation
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Attestation
Je, soussigné(e), atteste avoir le pouvoir de soumettre la présente demande au nom de l’organisme et de lier celui-ci.
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